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Séance du lundi 28 septembre 2020 
 

 

Présents : MM.  LEJEUNE Marc, Bourgmestre ; 

  ROLLAND Benoît, HAVENNE Mélanie, DURY Pierre et REVELLO Piero, Echevins ; 

  DEMARS Marie Claire, Présidente du Conseil de l’Action sociale ; 

  BRACK Caroline, PONCELET Pascal, LISOIR Caroline, ROCHETTE Régine,  

  RODRIGUEZ VERDASCO Ana, RONDEUX Rémy, GUERISSE Fanny, MASSET Cyrille, 

  LAMBILOTTE Thierry, BARBIER Alain, ANTOINE Cyprien, ANCEAU Jérôme, JADOT 

  Frédéric, OLIX Cheila et DALCETTE Benoit, Conseillers communaux ;  
 

  Assistés de Mr Denis JUILLAN, Directeur général. 
 

Excusés : MASSET Cyrille et BARBIER Alain 
 

************************************************* 
 

La séance est ouverte à 20h05, exceptionnellement à la cafétéria du complexe sportif de l’USB 61, site de Flocquau 

– rue de Houyet à Beauraing, afin de permettre le respect des mesures de prévention et distanciation sociale liées 

à la pandémie de coronavirus (Covid-19). 
 

Procès-verbal du Conseil communal 
 

Vu l’article 46 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, le procès-verbal du Conseil communal du 

31-08-20 est approuvé à l’unanimité. 
 

Ordre du jour 
 

Monsieur le Président passe alors à l’ordre du jour qui appelle : 
 

I. Séance publique 
 

1. Décisions de l’autorité de tutelle – Information 

2. Coronavirus – Information – Décision 

3. CPAS de BEAURAING – Modifications budgétaires – Exercice 2020 – Examen – Approbation – 

Décision 

4. Ville de BEAURAING – Modifications budgétaires – Exercice 2020 – Examen – Approbation – Décision 

5. Règlements taxes et redevances divers – Approbation – Décision 

6. Police – Règlement complémentaire sur le roulage – Décision 

7. Section de FESCHAUX – Lotissement à l’angle des rues de Forzée, de la Côte et de Dinant – Voiries – 

Reprise par la Ville et intégration dans le domaine public communal – Projet d’acte – Approbation – 

Décision 

8. Fabriques d’Eglises – Comptes, Budgets et Modifications budgétaires – Approbation – Décision  

9. Marchés publics de fournitures, travaux et services divers – Décision – Décisions du Collège communal 

– Prise d’acte 
 

II. Séance à huis clos 
 

1. Enseignement – Désignations – Décision – Décisions du Collège communal – Ratification 

2. Violences et menaces sur services communaux – Autorisation d’ester en justice – Décision 

 

 

I. Séance publique 
 

 

1. Décisions de l’autorité de tutelle – Information 
 

Néant. 
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2. Coronavirus – Information – Décision 
 

A. Information 
 

Dans la suite des discussions menées lors des dernières séances de Conseil communal, prend acte des informations 

de Mr M. LEJEUNE, Bourgmestre, sur la situation actuelle de la pandémie (légère augmentation des cas, 

notamment dans les milieux sportif et scolaire ; maintien obligatoire de la vigilance ; etc.) 

 

B. Intervention régionale pour l’achat de masques à mettre à disposition de la population 
 

Attendu que le Gouvernement wallon a décidé de l’octroi d’une enveloppe de 7,3 millions EUR aux communes 

wallonnes afin de leur permettre d’acheter des masques à mettre à disposition de leur population ; 

Que le montant de l’intervention régionale à laquelle peut prétendre la Ville de BEAURAING s’élève à 18.318,00 

EUR, à inscrire à l’article budgétaire 871119/465-48 ; 

Attendu que pour bénéficier de cette intervention, les Communes doivent communiquer pour le 30-09-20 au plus 

tard au SPW-IAS à l’adresse ressfin.dgo5@spw.wallonie.be la délibération du Conseil communal ou une 

délibération du Collège communal confirmée par le Conseil communal dans les 3 mois qui confirme l’acquisition 

de masques et leur distribution à la population ; 

Attendu que cette compensation sera octroyée au plus tôt à la fin du mois d’octobre 2020 ; 

Attendu que la Ville de BEAURAING, depuis le début de la crise, a procédé d’une part, à l’achat des fournitures 

requises pour la confection, par des couturières bénévoles, de masques et d’autre part, à plusieurs commandes de 

masques directement auprès de fournisseurs externes ; 

Que ces masques ont été, et continuent encore, à être distribués à la population ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

A l’unanimité ; 

DECIDE 

Art. 1 : De confirmer auprès du SPW-IAS l’acquisition de masques et leur distribution à la population. 

Art. 2 : D’en informer le SPW-IAS précité avant le 30-09-20 à l’adresse ressfin.dgo5@spw.wallonie.be. 
 

 

3. CPAS de BEAURAING – Modifications budgétaires – Exercice 2020 – Examen – Approbation – 

Décision 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu l’article 88 de la loi organique des CPAS du 08-07-1976 ; 

Considérant que certaines allocations prévues au service ordinaire du budget 2020 du CPAS doivent être révisées ; 

Attendu que cette modification budgétaire n° 1 de l’exercice 2020 n’entraîne aucune augmentation de la dotation 

communale au CPAS ; 

Attendu que le service ordinaire du budget 2020 du CPAS reste à l’équilibre ; 

Vu l’avis favorable émis par la Commission des finances article 12 ;  

Vu l’avis favorable du Comité de concertation Ville-CPAS qui s’est tenu le 08/09/2020 ; 

Vu la note explicative qui accompagne ces modifications ; 

Ouï les explications de Madame la Présidente du Conseil de l’Action sociale ; 

A l’unanimité ;  

DECIDE 

Article 1 : D’arrêter la modification budgétaire n° 1 du service ordinaire du CPAS pour l’exercice 2020 dont la  

                  balance des recettes et dépenses se présente comme suit : 
 

  PREVISION   CONSEIL  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial 

/ M.B. 

précédente 

3.718.586,83 3.718.586,83   3.718.586,83 3.718.586,83   

Augmentation 478.633,40 317.654,76 160.978,64 478.633,40 317.654,76 160.978,64 

Diminution 329.414,50 168.435,86 -

160.978,64 

329.414,50 168.435,86 -160.978,64 

Résultat 3.867.805,73 3.867.805,73   3.867.805,73 3.867.805,73   

 

Article 2 : De notifier la présente au CPAS de BEAURAING. 
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4. Ville de BEAURAING – Modifications budgétaires – Exercice 2020 – Examen – Approbation – 

Décision 
 

Vu la Constitution, articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première 

partie, livre III ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, 

en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le projet de modification budgétaire n°2 /2020 établi par le Collège communal ; 

Attendu que le projet de modification budgétaire est examiné point par point ; 

Ouï les informations données par le Collège communal et en particulier par Mr l’Echevin des Finances au regard 

des questions posées en séance ; 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité communale 

en date du 25 septembre 2020 ; 

Vu la transmission du dossier au Directeur financier en date du 18 septembre 2020 ; 

Vu l’avis favorable du 21 septembre 2020 du Directeur financier annexé à la présente délibération ;  

Attendu que le Collège communal veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, aux organisations 

syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales et avant la 

transmission des présentes modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information 

présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ; 

Attendu la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires pluriannuelles ; 

Attendu que le Collège communal veillera également au respect des formalités de publication prescrites par 

l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Après en avoir délibéré en séance publique et procédé au vote à main levée ; 

Par 15 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (groupe « INTERETS CITOYENS ») sur l’exercice ordinaire ; 

Par 14 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (groupes « INTERETS CITOYENS » et « VERT DEMAIN ») sur 

l’exercice extraordinaire ; 

DECIDE 

Art. 1er : D’approuver, comme suit, la modification budgétaire n°2 de l’exercice 2020 : 
 

 Service ordinaire (€) Service extraordinaire (€) 

Recettes totales exercice proprement dit           12.565.257,04            4.957.489,27 

Dépenses totales exercice proprement dit           12.559.371,29            5.388.724,08 

Boni / Mali exercice proprement dit                    5.885,75              -431.234,81 

Recettes exercices antérieurs                802.914,00               983.006,11 

Dépenses exercices antérieurs                147.820,13               194.088,89 

Prélèvements en recettes                           0            1.845.097,91 

Prélèvements en dépenses                            0             1.734.697,40 

Recettes globales           13.368.171,04             7.785.593,29 

Dépenses globales           12.707.191,42             7.317.510,37 

Boni global                660.979,62                468.082,92                
 

Montants des dotations issus du budget des entités consolidées : 
 

 Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle (€) 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle (€) 

CPAS                 1.050.000,00               28/09/2020 

ZONE DINAPHI                   411.828,14 Circulaire SPW du 

17/07/2020 (reprise de 

financement). Signée par le 

Ministre DERMAGNE 

ZONE DE POLICE HOUILLE-SEMOIS                1.047.855,74               05/03/2020 
 

Art. 2 : 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au Directeur financier. 
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5. Règlements taxes et redevances divers – Approbation – Décision 
 

A. Gestion des déchets : Taux de couverture du coût-vérité budget 2021 – Fixation 
 

Le Conseil communal en séance publique ; 

Vu la première partie du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30, 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales, 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents, 

Vu la Circulaire du 30 septembre 2008 de Mr le Ministre LUTGEN relative à la mise en œuvre de l’arrêté précité, 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 modifiant l’arrêté du Gouvernement du 5 mars 2008 ; 

Vu l'ordonnance de police administrative générale concernant la collecte des déchets ménagers qui est 

d’application depuis le 1er janvier 2009, 

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et l’application du principe « pollueur-payeur », 

Vu le projet de règlement taxe, exercice 2021, sur la collecte et le traitement des déchets ménagers, constituée 

d'une composante forfaitaire et d'une partie variable ; 

Vu le projet de règlement taxe, exercice 2021, sur la taxe sur les prestations d’hygiène publique : enlèvement des 

déchets non produits par les ménages et assimilés ; 

Vu la situation financière de la Ville ; 

Attendu que l’optique est d’atteindre un coût-vérité allant de 95% minimum à 110 % maximum en 2021 ; 

Vu le tableau prévisionnel de couverture du coût-vérité des déchets ménagers calculant le taux de couverture sur 

base du budget 2021, soit 97 % ; 

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 15/09/2020 conformément à l’article 

L1124-40 §1, 3°et 4° du CDLD ; 

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 21/09/2020 et joint en annexe ;  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après avoir procédé au vote à main levée ; 

A l’unanimité ; 

DECIDE 

Article 1 : D’arrêter le taux de couverture du coût-vérité en matière de déchets ménagers, calculé sur base du  

                   budget 2021, à 97 %. 

Article 2 : D’en informer les autorités compétentes 
 

****************************************************** 

B. Taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers - Exercice 2021 
 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1133-1 & 2, 

L3131-1§1-3°, L3132-1, L3321-1 à 12 ;  

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 

fiscales ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ;  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des 

communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes 

de la Communauté germanophone, pour l’année 2021 précisant notamment que le taux de couverture doit être 

compris entre 95 et 110 % ;  

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et l’application du principe « pollueur-payeur », 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

Vu la Circulaire du 30 septembre 2008 de Mr le Ministre LUTGEN relative à la mise en œuvre de l’arrêté précité, 

Vu l'ordonnance de police administrative générale concernant la collecte des déchets ménagers qui est 

d’application au 1er janvier 2009 ; 

Vu le tableau prévisionnel de couverture du coût-vérité des déchets ménagers calculant le taux de couverture, soit 

97 % pour l’exercice 2021 ;  

Vu la décision du conseil communal de ce jour approuvant le taux de couverture du coût-vérité à 97 % ;  

Vu la taxe communale annuelle sur les prestations d’hygiène publique ; 
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Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 16/09/2020 conformément à l’article 

L1124-40 §1,3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 21/09/2020 et joint en annexe ;  

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ;  

Sur proposition du Collège communal, 

À l’unanimité ; 

DECIDE 

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2021, une taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des 

déchets ménagers. Cette taxe est constituée d'une composante forfaitaire et d'une partie variable. 

Sont visés l’enlèvement des déchets ménagers, ainsi que les services de gestion des déchets résultant 

de l'activité usuelle des ménages sélectivement collectés par la Ville ainsi que les coûts liés à 

l’organisation d’un cadre de vie respectueux de l’environnement. 

Article 2 : La partie forfaitaire annuelle et non fractionnable de la taxe. 

Par. 1er : La partie forfaitaire de la taxe est due solidairement par les membres de tout ménage inscrit au registre 

de population au 1er janvier de l’exercice d’imposition, ou recensés comme second résident. Elle est 

établie au nom du chef de ménage. Il y a lieu d’entendre par « ménage » soit une personne vivant seule 

(isolée), soit par deux ou plusieurs personnes qui occupent ensemble un même logement, ou en tant que 

second résident. 

Par. 2 : Tout changement dans la composition du ménage intervenant après le 1er janvier de l’exercice 

d’imposition ne donne droit à aucune réduction ou dégrèvement, même partiel, quant au montant de la 

taxe due.  

De même, le fait de quitter le territoire communal au cours de l’exercice d’imposition ne donne droit à aucun 

dégrèvement même partiel. 

La partie forfaitaire de la taxe est due indépendamment de l’utilisation de tout ou partie des services déterminés 

à l’article 1er. 

Par. 3 : La partie forfaitaire de la taxe couvrant les services de gestion des déchets prévus dans l'ordonnance 

de police précitée, la collecte et le traitement des déchets, est fixée selon les modalités suivantes : 

1° Ménage d’1 personne. (« isolée ») 

      Forfait de 80 Euros donnant droit à 52 vidanges, 15 kilos de déchets organiques et 20 kilos de déchets 

ménagers. 

2° Ménage de 2 personnes et plus. 

      Forfait de 113 Euros donnant droit à 52 vidanges, 15 kilos de déchets organiques et 20 kilos de déchets 

ménagers. 

3° Seconds Résidents.  

      Forfait de 100 Euros donnant droit à 52 vidanges, 15 kilos de déchets organiques et 20 kilos de déchets 

ménagers. 

Pour bénéficier des collectes et kilos octroyés par le forfait sur les pesées, il faut avoir été enrôlé pour la taxe 

forfaitaire de l’exercice d’imposition correspondant. 

Article 3 : La partie variable de la taxe. 

 

Par.1er : La partie variable de la taxe est due par tout utilisateur de conteneur à puce quelle que soit la date à 

laquelle l’inscription au registre de population a été faite. 

Elle est également due par tout utilisateur enrôlé pour la taxe forfaitaire de l’exercice d’imposition 

correspondant lorsque les quotas de vidanges et de kilos octroyés forfaitairement sont dépassés. 

Elle comprend notamment la collecte et le traitement des déchets déposés pour enlèvement, et est fixée 

comme suit : 

- prix du kilo de déchets ménagers = 0,25 € par kilo de déchets ménagers 

- prix du kilo de déchets organiques = 0,15 € par kilo de déchets organiques 

- 1,50 Euro par vidange 

Par. 2 : Dans le cas d’immeubles à appartements multiples, si les occupants des appartements ont opté pour la 

mutualisation de la collecte de leurs déchets, la taxe, calculée selon l’article 3 pour l’ensemble de 

l’immeuble, est due par l’association des copropriétaires, représentée le syndic. A défaut de paiement par 

cette dernière, la taxe est due solidairement par les occupants de l’immeuble à appartements. 

Dans le cas de maisons communautaires ou de collectivités, la taxe est due par l’association des 

copropriétaires, représentée par le gestionnaire. A défaut de paiement par cette dernière, la taxe est due 

solidairement par les occupants de la maison ou de la collectivité selon le cas. 

Article 4 : Par dérogation à l’article précédent, le montant des pesées effectives de l’année d’imposition sera réduit  

                 de maximum 24 euros pour : 

1° le ménage comprenant une personne dont l’état de santé nécessite une protection par langes pour incontinence,  

    attestée par un certificat médical circonstancié ; 

2° le ménage comprenant un ou des enfants âgés de moins de 3 ans au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
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Article 5 : La taxe est perçue par voie de rôle. Attendu que les conteneurs sont identifiables, la taxe sera réclamée 

au titulaire de la puce électronique. 

Le rôle de la taxe est dressé par le Collège communal.  

Elle est payable dans les deux mois de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle.  

Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables en 

la matière, un rappel sera envoyé au contribuable. Les frais de cet envoi seront à charge du redevable. 

Ces frais s’élèveront à 10 € et seront également recouvrés par la contrainte. 

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance dudit rappel, un ultime rappel (sommation) préalable au 

commandement de payer par voie d'huissier sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier 

recommandé. Les frais postaux de cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais seront également 

recouvrés par la contrainte. 

Article 7 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, des Lois des 15 et 23 mars 

1999, de l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 et de la Loi-programme du 20 juillet 2006 ainsi que de la loi 

du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 

fiscales. 

Article 8 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et 

suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

Article 9 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 

********************************************************** 

C. Taxe sur les prestations d’hygiène publique : enlèvement des déchets non produits par les ménages 

et assimilés - Exercice 2021 
 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1133-1 & 2, 

L3131-1§1-3°, L3132-1, L3321-1 à 12 ;   

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 

fiscales ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ;  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des 

communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes 

de la Communauté germanophone, pour l’année 2021 précisant notamment que le taux de couverture doit être 

compris entre 95 et 110 % ;  

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et l’application du principe « pollueur-payeur », 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents, 

Vu la Circulaire du 30 septembre 2008 de Mr le Ministre LUTGEN relative à la mise en œuvre de l’arrêté précité, 

Attendu que pour être conforme au coût-vérité, les règlements taxes communaux doivent permettre de distinguer 

la recette de la taxe sur les déchets ménagers de celle des autres taxes, notamment relatives aux déchets assimilés 

et autres prestations en matière de salubrité publique, 

Attendu que les déchets assimilés peuvent être qualifiés de déchets dont la nature est similaire à celle des déchets 

ménagers mais qui, contrairement à ces derniers, ne sont pas produits par des ménages mais, par exemple, par les 

commerces, le secteur HORECA, les administrations, etc., 

Vu le tableau prévisionnel de couverture du coût-vérité des déchets ménagers calculant le taux de couverture, soit 

97 % pour l’exercice 2021 ;  

Vu la décision du conseil communal de ce jour approuvant le taux de couverture du coût-vérité à 97 % ;  

Vu la taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 16/09/2020 conformément à l’article L1124-

40 §1,3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 21/09/2020 et joint en annexe ;  

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ;  

Sur proposition du Collège communal, 

À l’unanimité ; 
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DECIDE 

 

Article 1 : Il est établi pour l’exercice 2021 une taxe communale annuelle sur les prestations d’hygiène publique 

à savoir l’enlèvement de tous déchets non produits par les ménages et assimilés. Cette taxe couvre à la fois les 

prestations d’enlèvement de ces déchets, les collectes sélectives organisées par la Ville ainsi que les coûts liés à 

l’organisation d’un cadre de vie respectueux de l’environnement. La taxe forfaitaire est due indépendamment de 

l’utilisation de tout ou partie des services de ramassages effectués par le BEP. 

 

Article 2 : La taxe est due par toute personne physique ou morale et solidairement par les membres de toute 

association, exerçant sur le territoire de la Ville une activité à caractère lucratif ou non (commerciale, industrielle 

ou autre), de quelque nature que ce soit, au 1er janvier de l’exercice d’imposition.  

 

Article 3 : La taxe est fixée forfaitairement à 113 Euros. 

 

Article 4 : La taxe est perçue par voie de rôle. 

Le rôle de la taxe est dressé par le Collège communal.  

Elle est payable dans les deux mois de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle.  

 

Article 5 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables en 

la matière, un rappel sera envoyé au contribuable. Les frais de cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais 

s’élèveront à 10 € et seront également recouvrés par la contrainte. 

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance dudit rappel, un ultime rappel préalable au commandement de 

payer par voie d'huissier sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier recommandé. Les frais postaux 

de cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais seront également recouvrés par la contrainte. 

 

Article 6 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, des Lois des 15 et 23 mars 1999, de 

l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 et de la Loi-programme du 20 juillet 2006 ainsi que de la loi du 13 avril 2019 

introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales. 

 

Article 7 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et 

suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

 

Article 8 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

D. Taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques - Exercice 2021 

 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-30, L1124-40, 

L1133-1 & 2 et L3122-2 7° ;  

Vu le Code des Impôts sur les Revenus 1992, notamment les articles 465 à 469 ;  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ;  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des 

communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes 

de la Communauté germanophone, pour l’année 2021 ;   

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 27/08/2020 conformément à l’article L1124-

40 §1,3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 28/08/2020 et joint en annexe ;  

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ;  

Sur proposition du Collège communal, 

À l’unanimité ; 

 

DECIDE 
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Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2021, une taxe additionnelle communale à l’impôt des personnes 

physiques à charge des habitants du Royaume, qui sont imposables dans la commune au 1er janvier de l’année qui 

donne son nom à l’exercice d’imposition. 

 

Article 2 : La taxe est fixée à 8 % de l’impôt des personnes physiques dû à l’État pour le même exercice, calculé 

conformément à l’article 469 du Code des Impôt sur les Revenus 1992. 

 

L’établissement et la perception de la présente taxe communale s’effectueront par les soins de l’Administration 

des Contributions directes, comme il est stipulé à l’article 469 du Code des Impôts sur les Revenus 1992. 

 

Article 3 : Le présent règlement sera transmis dans les quinze jours de son adoption au Gouvernement wallon pour 

l’exercice de la tutelle générale d’annulation conformément à l’article L3122-2 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 

 

Article 4 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de publication 

faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

E. Centimes additionnels au précompte immobilier – Exercice 2021 

 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-30, L1124-40, 

L1133-1 & 2 et L3122-2 7° ;  

Vu le Code des Impôts sur les Revenus 1992, notamment les articles 249 à 256 ainsi que 464-1° ;  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ;  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des 

communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes 

de la Communauté germanophone, pour l’année 2021 ;   

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 27/08/2020 conformément à l’article L1124-

40 §1,3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 28/08/2020 et joint en annexe ;  

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ;  

Sur proposition du Collège communal, 

À l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2021, 2500 centimes additionnels communaux au précompte immobilier 

dus à l’État par les propriétaires d’immeubles sis sur le territoire de la commune. 

Ces centimes additionnels seront perçus par l’Administration des Contributions directes. 

 

Article 2 : Le présent règlement sera transmis dans les quinze jours de son adoption au Gouvernement wallon pour 

l’exercice de la tutelle générale d’annulation conformément à l’article L3122-2 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 

 

Article 3 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de publication 

faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

6. Police – Règlement complémentaire sur le roulage – Décision 

 

Point reporté (voir résultat de la réunion prochaine entre les SPW-DGO 1 et Collège communal). 

 

 

7. Section de FESCHAUX – Lotissement à l’angle des rues de Forzée, de la Côte et de Dinant – Voiries 

– Reprise par la Ville et intégration dans le domaine public communal – Projet d’acte – 

Approbation – Décision 
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Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1123-23, 1° 

et 4° ; 

Vu le décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale, ainsi que les implications concrètes liées à son entrée 

en vigueur le 1er avril 2014 (paru au M.B. le 04 mars 2014) ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Vu le permis de lotir octroyé le 10 février 2012 à Monsieur et Madame DOTRENGE-JAQUEMART sur des biens 

sis à Feschaux, à l'angle des rues de Forzée, de la Côte et de Dinant, cadastrés A 565, 565/02 a, 566, 567, 568 k, 

568 l et 571 b ; 

Vu la décision du Conseil communal du 24 avril 2013 marquant son approbation pour l'ouverture des voiries 

prévues au permis de lotir précité ; 

Attendu que par courrier du 08 février 2019, la société HABITAT+ CONSTRUCTION S.A., Chemin de la terre 

franche, 100 à 6840 SEMEL, repreneur du permis de lotir DOTRENGE, atteste que la Ville de Beauraing 

deviendra propriétaire des voiries du lotissement à titre gratuit et sans frais ; 

Vu le certificat d'équipement établi en date du 14 janvier 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 14 janvier 2020, prenant acte de la réception des travaux de voirie, 

sans remarque, par Monsieur Pierre DURY, Echevin des travaux et décidant de libérer la garantie financière en 

cause ; 

Vu la délibération du Collège communal du 10 mars 2020 marquant son accord de principe sur : 

1. La reprise par la Ville de la voirie et de l'assiette de la cabine ORES faisant partie du lotissement sis à 

Feschaux, à l'angle des rues de Forzée, de la Côte et de Dinant et appartenant à HABITAT+ 

CONSTRUCTION S.A., 

2. D'intégrer cette voirie dans le domaine public communal, 

3. De considérer cette opération comme étant d'utilité publique ; 

Attendu que cette reprise de voirie peut être considérée d'utilité publique ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 25 mai 2020 décidant la reprise de la voirie et son intégration au 

domaine public ; 

Vu le projet d’acte transmis le 01 septembre 2020 par l’étude du Notaire BEGUIN ; 

A l’unanimité, 

 

DECIDE :  

 

Art 1 : De marquer son accord de principe sur le projet d’acte précité et relatif à la reprise de la voirie se trouvant 

à l'angle des rues de Forzée, de la Côte et de Dinant et portant comme nom « Rue de l’Auberge ». 

 

Art 2 : De considérer l’opération comme étant d’utilité publique. 

 

Art 3 : De transmettre copie de la présence à Monsieur le Notaire Beguin, et aux services concernés par la gestion 

du patrimoine communal pour information. 

 

 

8. Fabriques d’Eglises – Comptes, Budgets et Modifications budgétaires – Approbation – Décision  

 

A. FABRIQUE D'EGLISE de BARONVILLE – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de BARONVILLE du 24-07-2020, parvenue à la 

Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

24/08/2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du  27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles au Directeur financier en date du  31-08-2020 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 



10 
 

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de BARONVILLE, pour l’exercice 2021, est approuvé comme  

suit : 

Dépenses : 13.271 €  - Recettes : 18.722, 53 € – Boni de  5.451, 53 € 

Sans  intervention communale 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

B. FABRIQUE D'EGLISE de BEAURAING – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de BEAURAING du 29-07-2020, parvenue à la 

Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

24 août 2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020  

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en 

conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 
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A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de BEAURAING, pour l’exercice 2021, est approuvé au final 

En équilibre à 137.937,00 € – Excédent de 00,00 €, 

avec intervention communale de 48.117,87 €. 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision devant le 

Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la 

présente décision. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

             décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

C. FABRIQUE D'EGLISE de DION – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de DION du 01/07/2020, parvenue à la Ville, autorité 

de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 24/08/2020, 

par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du  31-08-2020 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de DION, pour l’exercice 2021, est approuvé : 

                              En équilibre à  19.439, 53 €  -   Excédent/Mali :  00,00 € 
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                                        avec une intervention communale de 10.367, 16 € 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

D. FABRIQUE D'EGLISE de FELENNE – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de FELENNE du 03/08/2020 , parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

24/08/2020 , par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de FELENNE, pour l’exercice 2021, est approuvé : 

                                                En équilibre : 23.971,49 €  

                                    avec une intervention communale de 15.465,73 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 
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Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

E. FABRIQUE D'EGLISE de FESCHAUX – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de FESCHAUX du 01-08-2020 , parvenue à la Ville,  

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

24/08/2020 , par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de FESCHAUX, pour l’exercice 2021, est approuvé : 

                         En équilibre à 14.314, 00 € avec une intervention communale de 6.830, 30 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 
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La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

F. FABRIQUE D'EGLISE de FOCANT – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de FOCANT du 17-08-2020, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

24/08/2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020 , réceptionnée en date du 31-08-2020 , par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles au Directeur financier en date du 31-08-2020 ;   

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ;  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de FOCANT, pour l’exercice 2021, est approuvé : 

                       en équilibre à  13.476,00 €  avec intervention communale de 5.140, 78 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 
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Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

G. FABRIQUE D'EGLISE de FROIDFONTAINE – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de FROIDFONTAINE du 12/08/2020, parvenue à 

la Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée 

le 24/08/2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de FROIDFONTAINE, pour l’exercice 2021, est approuvé 

                                  En équilibre à 8.018,80 €, avec une intervention communale de 3.979,18 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

H. FABRIQUE D'EGLISE de HONNAY – BUDGET 2021 
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Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de HONNAY du 07-08-2020, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

24/08/2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de HONNAY, pour l’exercice 2021, est approuvé  

                                                     en équilibre à  5.580, 25 €,  

                                      avec une intervention communale de 4.288, 03 € : 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

I. FABRIQUE D'EGLISE de JAVINGUE-SEVRY – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
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Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de JAVINGUE-SEVRY du 03-08-2020, parvenue 

à la Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée 

le 24/08/2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de JAVINGUE-SEVRY, pour l’exercice 2020, est approuvé  

                             en équilibre à 3.329, 00 €, avec une intervention communale de 1.988,04 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

J. FABRIQUE D'EGLISE de MARTOUZIN-NEUVILLE – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de MARTOUZIN-NEUVILLE du 17-08-2020, 

parvenue à la Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 

susvisée le 24/08/2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 
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Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de MARTOUZIN-NEUVILLE, pour l’exercice 2021, est approuvé : 

                            En équilibre : 8.020,00 € - avec une intervention communale de 7.513, 66 € 

 

Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

K. FABRIQUE D'EGLISE de PONDROME – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de PONDROME du 06-08-2020, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

24/08/2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  



19 
 

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de PONDROME, pour l’exercice 2020, est approuvé  

                        en équilibre à 15.203,00 €, avec une intervention communale de 8.133,52 €. 

 

Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

L. FABRIQUE D'EGLISE de VONECHE – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de VONECHE du 12-08-2020, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 24-08-

2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de VONECHE, pour l’exercice 2021, est approuvé  

                        en équilibre à 2.735,00 €, avec une intervention communale de 982,98 €. 

 

Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

M. FABRIQUE D'EGLISE de WANCENNES – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de WANCENNES du 28-07-2020, parvenue à la 

Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

24/08/2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de WANCENNES, pour l’exercice 2021, est approuvé  

                    en équilibre à 8.252,63 €, avec une intervention communale de 5.477,57 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  
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                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

N. FABRIQUE D'EGLISE de WIESME – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de WIESME du 21-07-2020, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

24/08/2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2021 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de WIESME, pour l’exercice 2021, est approuvé  

                               en équilibre à 6.538,00 € , avec une intervention communale de 2.281,95 € 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
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A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

O. FABRIQUE D'EGLISE de WINENNE – BUDGET 2021 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de WINENNE du 18-07-2020, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 24-08-

2020, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2021 ; 

Vu la décision du 27-08-2020, réceptionnée en date du 31-08-2020, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 31-08-2020 ; 

Vu l’avis favorable du Directeur financier, rendu en date du 05-09-2020 ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de WINENNE, pour l’exercice 2021, est approuvé  

                    en équilibre à 25.729,00 €, avec une intervention communale de 17.547,63 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
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Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

 

9. Marchés publics de fournitures, travaux et services divers – Décision – Décisions du Collège 

communal – Prise d’acte 

 

A. Projet d’aménagement de l’éclairage public de la Ferme des Trois Moulins à Beauraing – 

approbation du projet 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1222-3 et L 1222-

4 ; 

Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu les articles 3A 5, 9 et 47 des statuts d’ORES ASSETS ; 

Vu le décret du 12 avril 2011 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, notamment son article 

10 ; 

Vu la désignation d’ORES ASSETS en qualité de Gestionnaire de réseau de distribution sur le territoire de la 

Commune ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 06.11.2008 relatif à l’obligation de service public imposée au 

Gestionnaires de Réseaux de Distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité énergique des 

installations d’éclairage public, notamment son article 3 

Considérant qu’en vertu de l’article 29 de la loi relative aux marchés publics, ne sont pas soumis à l’application 

des dispositions de ladite loi, les services attribués à un pouvoir adjudicateur sur la base d’un droit exclusif; 

Considérant qu’en vertu des articles 3A.5,9 et 47 des status d’ORES ASSETS à laquelle la commune est afiliée, 

la commune s’est dessaisie à titre sclusif et avec pouvoir de sustitution du service de l’éclairage public, ORES 

ASSETS effectueant ces prestations à un prix de revient ; 

Considérant dès lors que la commune doit charger directement ORES ASSETS de l’ensemble des prestations de 

services liées à ses projets en matière d’éclaiage publc ; 

Considérant la délibération du Conseil communal du 25.05.2020 adoptée en date du 05.06.2020 décidant du 

principe des travaux et chargeant ORE3S ASSETS de la réalisation de l’ensemble des prestations de service liées 

et à la bonne exécution du projet d’aménagement de l’éclairage public de la Ferme des Trois à Beauraing et 

décidant pour les travaux de pose relatifs à ce projet, de recourir aux entrepreneurs désignés par ORES ASSETS, 

en sa qualité de centrale de marchés ; 

Considérant la Centrale de marché de travaux organisée par ORES ASSETS pour compte des communes ; 

Vu le projet définitif établi par ORES ASSETS aisni que le montant des estimations des travaux de pose et 

fourniture requis pour la réalisation du projet, transmis par ORES ASSETS ; 

Vu le montant des fournitures inféreieur à 30.000 € ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 15-09-2020; 

Vu l’avis de légalité favorable du 21-09-2020 n° 39 rendu par Monsieur Pierre DEMANET, Directeur financier, 

en vertu de l’article L1124-40 CDLD ; 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 : D’approuver le projet d’aménagement de l’éclairage public de la Ferme des 3 moulins à Beauraing pour 

le montant estimatif de 46.891,21 € comprenant, l’acquisition des fournitures, la réalisation des travaux , les 

prestations d’ORES ASSETS et la TVA. 

 

Article 2 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article 124/725-60, projet 

20140073. 

 

Article 3 : De lancer un marché public de fournitures de matériel d’éclairage public nécessaire à l’exécution de ce 

projet pour un montant estimé à 15.492,16 € htva, par procédure par simple facture acceptée sur base de l’article 

92 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
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Article 4 : D’approuver le CSC, les plans et les documents du marché (plans, annexes, modèles d’offres) présentés, 

relatifs à ce marché de fournitures ; 

 

Article 5 : Concernant les travaux de pose requis pour l’exécution du projet, de recourir à l’entrepreneur désigné 

dans le cadre du marché pluriannuel relatif aux travaux de pose d’installations d’éclairage public pour la Région 

administrative de Namur, chargée du suivi des travaux, notamment pour l’Administration communale de 

Beauraing, conclu par ORES ASSETS en dates du 01.09.2017 et du 01.02.2018 et ce, pour une durée de 4 ans ; 

 

Article 6 : De charger le Collège de l’exécution de la présente délibération ; 

 

Article 7 : De transmettre la présente délibération à la tutelle et à ORES ASSETS pour dispositions à prendre. 

 

B. Diverses sections – Remplacement du parc d’éclairage public en vue de sa modernisation – Phase 

1/1 – 220 points – Devis d’ORES 

 

Attendu qu’en vertu du décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, les 

gestionnaires de réseau de distribution sont chargés de proposer un service d’entretien d’éclairage public aux 

communes (article 11, §2, 6°) ainsi que d’assurer une obligation de service public en matière d’éclairage public, à 

savoir l’entretien et l’amélioration de l’efficacité énergétique des installations d’éclairage public (article 34, 7°) ; 

Attendu que les modalités d’exécution de cette obligation de service public sont fixées dans l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 6 novembre 2008. Cet arrêté a été complété par un arrêté du 14 septembre 2017. Celui-

ci considère la charge d’amortissement et de financement du coût des investissements dans des armatures et 

accessoires permettant le placement des LED ou toute autre technologie équivalente ou plus performante comme 

faisant partie des coûts relevant des obligations de service public du gestionnaire de réseau. Par ailleurs, il charge 

les gestionnaires de réseau de distribution de définir et mener un vaste programme de remplacement des luminaires 

d’éclairage public communal par des sources économes en énergie (LED ou équivalent) et ce jusque fin décembre 

2029 ; 

Attendu que dans ses lignes directrices relatives aux modalités pratiques pour le remplacement du parc d’éclairage 

public communal en vue de sa modernisation, la CWAPE invite les GRD à profiter de ce programme pour 

remplacer les luminaires décoratifs (non-OSP c’est-à-dire remplacement dont la charge ne peut être imputée à 

l’OSP) ; 

Attendu que le remplacement des luminaires décoratifs est indiqué en ce qu’il permet de réaliser des économies 

substantielles d’énergie et d’anticiper l’obsolescence des lampes à décharge. Le programme de remplacement 

établi par ORES Assets couvre donc aussi bien les luminaires OSP que les luminaires non-OSP ; 

Attendu qu’une partie du coût de remplacement des luminaires OSP sera prise en charge par ORES Assets en sa 

qualité de gestionnaire de réseau de distribution d'électricité au titre d’obligation de service public relative à 

l’entretien et l’amélioration de l’efficacité énergétique des installations d’éclairage public (ci-après l’« OSP ») et 

sera intégrée dans ses tarifs d’utilisation de réseau ; 

Attendu que la partie restant à charge de la commune (quote-part du financement du luminaire payée par son 

propriétaire et remplacement de supports) sera financée par la réduction des frais de consommation d’énergie 

réalisée par la commune ; 

Attendu que les coûts de remplacement des luminaires non-OSP seront entièrement à charge de la commune ; 

Vu la décision du Conseil communal du 21.10.2019, point 3 approuvant la convention –cadre relative au 

remplacement du parc d’éclairage public communal en vue de sa modernisation; 

Vu l’offre de ORES n° 20593079 du 18.05.2020 d’un montant de 60.019,41 € TVAC pour la phase 1/1 - 

remplacement de 220 points dans diverses sections ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 29 (droit exclusif) ; 

Vu le décret du 12.04.2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 06.11.2008 relatif à l’obligation de service public imposée au 

Gestionnaires de Réseaux de Distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité énergique des 

installations d’éclairage public ; 

Vu la circulaire du 15.07.2008 relative aux relations contractuelles entre Communes et intercommunales, 

complément de la circulaire du 13.07.2006 adressée aux Communes ; 

Vu la désignation de l’Intercommunale ORES comme Gestionnaire de Réseaux de Distribution sur le territoire 

communal lui conférant ainsi un droit exclusif en matière de gestion, d’exploitation et d’extension des réseaux 

d’électricité, et par conséquent en matière de gestion des réseaux d’éclairage public alimentés au départ des cabines 

de distribution ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Attendu que le présent projet s’inscrit dans le cadre du Programme Stratégique Transversal 2018-2024, objectif 

stratégique n° 1 « Beauraing s’inscrit dans la transition écologique » - Objectif opérationnel n° 1 « Diminuer la 

production de CO2 dans le cadre de la Convention des Maires » ; 
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Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article 426/732-60, projet 

20200034, financement par emprunt ; 

Vu l’avis de légalité favorable du 06.07.2020 n° 30 rendu par Monsieur Pierre DEMANET, Directeur financier, 

en vertu de l’article L1124-40 CDLD ; 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De confier les travaux de remplacement du parc d’éclairage public en vue de sa modernisation dans 

diverses sections, phase 1, 220 points, par procédure négociée sans publication préalable, à son Gestionnaire de 

Réseau de Distribution soit l’Intercommunale ORES. 

 

Article 2 : D’approuver le devis de ORES n° 20593079 pour un montant de 60.019,41 € TVAC. 

 

Article 3 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire article 426/732-60 projet n° 

20200034, financement par emprunt. 

 

Article 4 : De transmettre la présente délibération à la tutelle. 

 

C. Dégâts de sangliers - rapport d’indemnisation 2020 – Application de l’article 60, §2 du RGCC 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1315-1 ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05-07-07 portant le règlement général de la comptabilité communale 

(« RGCC »), en exécution de l'article L1315-1 précité du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu notamment l’article 60, §2 du RGCC ; 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

De ratifier la délibération du Collège communal du 15-09-20 suivante : 

« Vu les points n° 13 et 14 du procès-verbal de la séance du Collège communal du 30-06-20 prescrivant 

respectivement, au regard d’une visite de vérification, par un expert agronome, des parcelles endommagées : 

- De marquer son accord de verser la somme de 311,33 € htva (376,71 € tvac) sur le compte de Mr Rolot 

Fabrice, numéro BE83 3601 0086 1515 ; 

- De marquer son accord de verser la somme de 322,38 € htva (390,08 € tvac) sur le compte de Mr Van 

Acker Guido, numéro BE92 7326 0712 0223. 

Vu l’avis défavorable de Mr le Directeur financier à l’égard de ces deux indemnisations vu l’absence de crédits 

inscrits ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05-07-07 portant le règlement général de la comptabilité communale 

(« RGCC »), en exécution de l'article L1315-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu notamment l’article 60, §2 du RGCC prescrivant que : « En cas d'avis défavorable du directeur financier tel 

que prévu à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ou dans les cas prévus à 

l'article 64 du présent arrêté, le Collège peut décider, sous sa responsabilité, que la dépense doit être imputée et 

exécutée. La délibération motivée du Collège est jointe au mandat de paiement et information en est donnée 

immédiatement au Conseil communal. Le Collège peut également décider de soumettre sa décision à la ratification 

du Conseil communal à sa plus prochaine séance. » ; 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

Art. 1 : Que la dépense doit être imputée et exécutée en application de l’article 60, §2 du RGCC. 

 

Art. 2 : La présente décision sera jointe au mandat de paiement et soumise à la ratification du Conseil communal 

à sa plus prochaine séance. ». 

 

 

INFORMATION 

 

A. Mme M.C. DEMARS, Présidente du Conseil de l’Action sociale, informe l’assemblée, durant l’examen 

de la modification budgétaire (point n°4), de l’avancement du dossier de création de la crèche communale 

de la Ferme des Trois Moulins (reconnaissance de 49 places par l’ONE ; ouverture espérée au 1er trimestre 

2021 ; engagement d’une Directrice en interne ; adoption de la forme d’ASBL communale). 
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B. Mr P. REVELLO, Echevin, informe l’assemblée de la bonne situation chiffrée (après recomptage) de la 

rentrée scolaire 2020-21 de l’enseignement fondamental communal, à l’exception de la malheureuse 

fermeture de l’école de FELENNE par défaut d’inscriptions minimales pour des raisons démographiques 

principalement. 

 

C. Mr Th. LAMBILOTTE, Président de l’Office du Tourisme, informe l’assemblée des activités diverses 

organisées dans le cadre de la prochaine « Nuit de l’Obscurité ». 

 

QUESTIONS/REPONSES 

 

Est menée ensuite une séance de questions/réponses ayant pour objets : 

A. Mr J. ANCEAU : suite donnée à l’appel à projets européen « Wifi4UE ». 

B. Mr J. ANCEAU : état d’avancement des dossiers de travaux de création du long-point et de réfection de 

la rue de Bouillon à BEAURAING. 

 

 

 

 

POUR LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Le Directeur général        Le Bourgmestre, 

 

Denis JUILLAN        Marc LEJEUNE 

 

 


